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Service émetteur : Direction des Services 

Techniques 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT AUTORISANT LA RECUPERATION 
DES AIDES TECHNIQUES MEDICALES DEPOSEES EN 

DECHETTERIES POUR LEUR REEMPLOI OU REPARATION  
 

 

Entre les soussignés 

 

 

La Communauté d’Agglomération du Grand Dax, représentée par son Président, Monsieur 

Julien DUBOIS, autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil 

communautaire en date du 24/09/2025, 

Ci-après dénommé « le Grand Dax » 

 

Et 

 
L'Association ECM2 Landes (Economie Circulaire Matériel Médicat-Landes) — 1B allée 

de la Solidarité, 40000 MONT DE MARSAN, n° SIRET 923 918 213 00011 représentée par 

Monsieur Dominique SAVARY, agissant en qualité de Président, ci-après dénommée « 

L'association » 

 

PREAMBULE. 

 

La Communauté d’agglomération du Grand Dax, compétente dans la collecte et le traitement des déchets 
des ménages et déchets assimilés, assure la gestion des déchetteries destinées à accueillir les déchets des 
particuliers, ainsi que des professionnels qui se sont acquittés de la redevance spéciale, permettant soit de 
recycler divers matériaux (ferraille, bois, carton, DEEE, etc. soit de valoriser d'autres matériaux (TVI, déchets 
verts, déchets inertes etc...). Le Grand Dax accompagne les projets de recyclerie en accord avec les principes 
de l’économie sociale et solidaire.  
 
L'association Economie Circulaire de Matériel Médical (ECM²) créée le 22/08/2023 a développé une filière 
spécifique pour la mise en œuvre d'une économie circulaire des aides techniques médicales sur le 
département des Landes.  Elle a pour objet de rendre accessible les aides techniques (matériel médical) de 
manière adaptée à chaque besoin spécifique, pour le bien-être de la personne en situation de handicap ou 
en perte d'autonomie. Au titre de ses statuts, l’association relève de l’économie sociale et solidaire et de 
l’économie circulaire de proximité. Elle positionne son engagement sur trois principes : 

- le réemploi (ou comment collecter, faire collecter, désinfecter, réparer, revaloriser les aides 
techniques médicales existantes), 

- l'économie de la fonctionnalité (ou comment rendre accessible des aides techniques sous forme de 
temps d'usage), 

- le bien-être (ou comment faciliter l’appropriation, adapter et accompagner le bon usage des aides 
techniques tout le temps de leur utilisation). 

L'association propose de récupérer une partie des aides techniques médicales déposée dans les déchetteries 
de Narrosse et de de Saint-Paul-Lès-Dax, permettant de les détourner des filières de traitement classique et 
ainsi de contribuer à la diminution des quantités de déchets déposés en déchetterie. La Communauté 

d’agglomération du Grand Dax et l’association ECM² souhaitent établir un partenariat autorisant 

l’association susvisée à récupérer à titre gratuit le matériel médical déposé dans ces 

déchetteries. En application de l’alinéa n°4 de l’article L2224-13 du Code général des collectivités 

territoriales, une convention est nécessaire pour organiser les modalités de collecte du matériel 

médical en vue de son réemploi ou sa réparation.  
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Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir le partenariat entre le Grand Dax et l'association pour 
l’autoriser à récupérer à titre gratuit, le matériel médical déposé en déchetterie en vue d'un réemploi ou 
d'une réutilisation. 
 

Article 2 : Nature des déchets concernés  
Les aides techniques médicales autorisées à être récupérées sont toutes aides techniques déposées en 
déchetterie dans les conteneurs prévus à cet effet au sens de l’article D245-10 du Code de l’action sociale et 
des familles, à savoir : « tout instrument, équipement ou système technique adapté ou spécialement conçu 
pour compenser une limitation d'activité rencontrée par une personne du fait de son handicap, acquis ou loué 
par la personne handicapée pour son usage personnel y compris pour répondre à un besoin lié à l'exercice de 
la parentalité ». Les aides techniques pouvant être récupérées sont les suivantes : 
- Lit médicalisé, 
- Fauteuil roulant manuel ou électrique, déambulateur / rollator,  
- Planche de bain, Verticalisateur, 
- Matériel d'aménagement (barre de douche, main courante...), 
- Matériel d'assistance (loupe, agrandisseur vidéo, pince de préhension, couverts, verres..). 
 

Article 3 : Champ d’application  
L’association est autorisée à récupérer le matériel médical prévu à l’article 2 de la convention dans les 
déchetteries suivantes :  

- Déchetterie de Narrosse, (route de l’Observatoire)  

- Déchetterie de Saint-Paul-Lès-Dax, (chemin de Mesturon) 
 

Article 4 : Engagement du Grand Dax 
- Indiquer aux usagers la possibilité de déposer les aides techniques médicales en bon état pour leur 

réemploi ou réparation,  

- Informer et sensibiliser les agents d'accueil des déchetteries de la démarche de réemploi des aides 
techniques médicales et orienter les usagers détenteurs de matériel médical vers les zones de 
réemploi dédiés, 

-  Fournir gratuitement un contenant sécurisé pour le dépôt des objets concernés, 

- Contacter l'association pour un enlèvement exceptionnel ou en cas d'un dépôt important, 

- Autoriser l'association à trier les dons sur les déchetteries tout en respectant les consignes de tri des 
agents d'accueil,  

- Informer l'association en cas de fermeture du site,  

- Stocker le matériel médical dans de bonnes conditions en attendant sa collecte par l’association, 
 

Article 5 :  Engagement de l’Association 
-    Collecter de manière régulière et à titre gratuit le matériel médical prévu à l’article 1 de la présente 

convention, 

- Trier dans les conteneurs ou locaux réservés, les aides techniques déposées. Seuls seront récupérés 
et collectés les équipements pouvant faire l'objet d'un réemploi ou pouvant présenter un intérêt en 

qualité de pièces détachées. Il est indiqué que les critères de récupération des aides techniques de 
réemploi relèvent uniquement et exclusivement de la décision de la Direction Générale d'ECM2 

Landes, 

- Rediriger les déchets non conformes en vue du réemploi ou d'une réutilisation vers les bennes ou 
filières appropriées, 

- Assurer le réemploi ou la réparation des objets collectés,  

- Respecter le règlement intérieur des déchetteries du Grand Dax,   

- Respecter les horaires d’ouvertures/fermetures des déchetteries concernées par la collecte,  

- Former à titre gratuit, les agents d'accueil des deux déchetteries susvisées du Grand Dax pendant 
une semaine,   
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- Réaliser une évaluation mensuelle des tonnages et volumes mis de côté, nombre d'enlèvements, 
caractérisation et transmettre cette évaluation au service déchet du Grand Dax, 

- Contacter la Communauté d’Agglomération du Grand Dax en cas de dysfonctionnement constaté au 
courriel : service.technique@grand-dax.fr. 

 

Article 6 : Durée 
La présente convention est conclue pour une période initiale d'un an à compter de sa signature. Elle est 
reconduite tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de période de reconduction est fixé à trois. La durée de 
chaque période de reconduction est fixée à un an. La durée maximale de la convention, toutes 
périodes confondues, est de quatre ans. La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision 
écrite contraire n'est prise par les parties au moins trois mois avant l'expiration de la période en cours. 
 

Article 7 :  Avenant 
Les parties disposent de la faculté d'adapter les présentes clauses par voie d'avenant après la réalisation 
d’une demande par courrier recommandé avec accusé de réception.  
 

Article 8 :  Communication — Bilans 
Les actions de communication externe ne peuvent s'effectuer sous réserve d’une l’information préalable et 
réciproque des actions de communications prévues par l'autre partie avant toute divulgation à tout public. 
L'utilisation éventuelle du nom et/ou du logotype de la partie concernée devra faire l’objet d’une autorisation 
par l’autre partie.  
 

Article 9 :  Résiliation 
9.1 Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment par lettre recommandée avec 
avis de réception moyennant un délai de préavis de trois mois avant la fin souhaitée de la mise à disposition. 
9.2 La présente convention peut être résiliée par le Grand Dax ou l’association à tout moment par lettre 
recommandée avec avis de réception en cas d’inexécution par l’une des parties concernant quelconque de 
ses obligations et notamment de ses obligations en matière de sécurité. Cette résiliation interviendra de plein 
droit à défaut pour l’une des parties d’avoir satisfait à ses obligations un mois après réception de la mise en 
demeure, adressée par lettre recommandée avec avis de réception.  La résiliation ne donnera lieu à aucune 
indemnisation. 
 

Article 10 :  Force majeure 
Les parties ne pourront être tenues responsables, pour un manquement à l'une des obligations mise à leur 
charge par la Convention qui résulterait de la survenance d'un cas de force majeure, tels que ceux 
habituellement retenus par la jurisprudence française, sous réserve toutefois que la partie invoquant un tel 
cas notifie son existence à l'autre partie dès que possible, qu'elle fasse de son mieux pour en limiter les 
conséquences et enfin qu'elle reprenne l'exécution de la convention immédiatement après que ce cas de 
force majeure a disparu. Dans la mesure où un tel cas se poursuivrait, les parties acceptent d'engager des 
discussions afin d'en tenir compte. Si elles n'arrivaient pas à se mettre d'accord, la convention pourrait alors 
être résiliée immédiatement, sans indemnité de part et d'autre, par l'une quelconque des parties, par lettre 
recommandée avec avis de réception adressée à l'autre partie. 

 
Article 11 :  Assurances 
Chacune des parties s'engage à prendre les polices d'assurances nécessaires pour garantir et indemniser les 
biens et les personnes qui auraient subi des dommages, du fait de l'exécution de leurs obligations respectives 
au titre de la présente convention. 
 

Article 12 : Compétence juridictionnelle 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, 
toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas 
d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur l’application de 
cette convention devra être porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
Fait en deux exemplaires originaux,  
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A DAX, le      

 

                    

Le Président          

De la Communauté d’agglomération     Pour l’Association ECM2 Landes 

du Grand Dax        Le Président 

 

Julien DUBOIS       Dominique SAVARY  
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